
Un salarié frontalier peut-il bénéficier de remboursements de
frais exonérés ?

Réponse courte

Un salarié frontalier peut bénéficier de remboursements de frais exonérés, à condition que les dépenses soient

engagées dans l'intérêt exclusif de l'activité professionnelle exercée au Luxembourg et qu'elles soient dûment

justifiées par des pièces probantes. Le statut de frontalier n'exclut pas ce droit, sous réserve du respect des mêmes

conditions que pour les salariés résidents, conformément au principe d'égalité de traitement posé par l'article L.251-1

du Code du travail.

Les remboursements doivent porter sur des frais effectivement supportés pour l'activité salariée, être appuyés par

des justificatifs nominatifs et respecter les plafonds fixés par l'Administration des contributions directes. L'égalité de

traitement entre salariés résidents et frontaliers doit être garantie. À défaut, les sommes versées sont requalifiées en

avantage en nature ou en rémunération soumise à cotisations sociales et à impôt.

Définition

Les remboursements de frais exonérés sont des sommes versées par l'employeur à un salarié pour compenser

des dépenses engagées dans l'intérêt exclusif de l'activité professionnelle. Au Luxembourg, ces

remboursements sont exclus de l'assiette de cotisation sociale et de l'impôt sur le revenu, sous réserve du

respect des conditions fixées par la législation fiscale et sociale.

Ils couvrent notamment les frais de déplacement professionnel, de repas, de logement temporaire, ou

d'utilisation d'un véhicule personnel à des fins professionnelles. Ces remboursements ne doivent pas constituer

un complément de rémunération déguisé.

Conditions d’exercice

Le statut de salarié frontalier n'exclut pas l'accès aux remboursements de frais exonérés. Les conditions

d'exonération sont identiques pour tous les salariés, qu'ils soient résidents ou frontaliers :
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Condition Exigence

Lieu d'activité Travail exercé au Luxembourg

Nature des frais Engagés dans l'intérêt exclusif de l'employeur

Justification Pièces probantes (factures, tickets)

Plafonds Conformes aux circulaires administratives

Égalité de traitement Application identique résidents/frontaliers (L.251-1)

Lien professionnel Dépenses nécessaires à l'exécution du contrat

Modalités pratiques

L'employeur doit organiser la procédure de remboursement selon les étapes suivantes, identiques pour les salariés

résidents et frontaliers :

Étape Exigence

Soumission Note de frais signée avec justificatifs originaux

Validation Contrôle hiérarchique documenté

Plafonds Vérification ACD et IGSS

Mode de remboursement Frais réels ou forfait plafonné

Mention paie Rubrique distincte du salaire brut

Conservation Justificatifs conservés 10 ans

Les modalités de remboursement (périodicité, nature des frais, plafonds) doivent être précisées dans une politique

interne ou dans le contrat de travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les règles de remboursement dans une procédure interne accessible à tous les

salariés, y compris les frontaliers. L'employeur doit veiller à l'égalité de traitement entre salariés résidents et

frontaliers pour éviter tout risque de discrimination, conformément à l'article L.251-1 du Code du travail.

Une vigilance particulière s'impose pour les frais de déplacement domicile-travail : seuls les déplacements

professionnels, hors trajets domicile-lieu de travail habituel, ouvrent droit à remboursement exonéré. En cas de

contrôle, l'administration exigera la démonstration du caractère professionnel, effectif et nécessaire des frais

remboursés. La consultation régulière des circulaires administratives et la formation des gestionnaires RH sont

également recommandées.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 Code du travail Rémunération et remboursement de frais

Art. L.251-1 Code du travail Principe de non-discrimination

Loi 4 décembre 1967 (LIR) Impôt sur le revenu, art. 104

Circulaire L.I.R. n° 104/2 Frais professionnels exonérés

Code de la sécurité sociale Assiette des cotisations sociales

Circulaire IGSS Assujettissement des frais

L'employeur doit s'assurer que les remboursements de frais versés à un salarié frontalier ne couvrent que des dépenses

professionnelles engagées dans le cadre de l'activité exercée au Luxembourg. À défaut, ces sommes pourraient être requalifiées en

avantage en nature et soumises à cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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